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Siège sociat - Head Office Bureau de Montréal
371, Boulevard Chareat, Montreal Office,

QUEBEC 7080, rue Hutchleon
Téléphone 4-8411 Tél. Talon 8461

 

Québec, le 28 février 1952.

M. Donat Quinper, sous-ministre adjoint,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Cher monsieur,

La présente est pour accuser
réception de votre lettre du 20 février 1952, à
laquelle étaient jointes deux copies d'une dénon-
ciation de la convention collective de travail
signée avec l'Association Patronale du Commerce
de Québec Inc.

Nous y donnons suite inmédia-
tement.

Bien à vous,

taire-adjoint °

Tout document doit être transmie à double exemplaires
Desuments must be transmitted in duplicate. 



27 4 SP

A337

eur Alfred Puraières, searétaire-ad joint,
ssion de Relations Ouvrières, -

371, Blwd Charest,

er monster,

dénonciation de la convention collective de travail st-. . ;
gnée avec l'Association Patronale du Commerce de Qu Lies
Ine. et déposée à nos archives sous le mæéro 1339.

Stncèrement & vous,

Le sous-ministre~edjoint du Travail,

| Lo ea0 » co oo
RS igs rdiTc dEét pe ociT
EESaRe aeA GpEEREas xe i 



da nes de 1° Ministre du
Travail j'ai pris connaissance de votre s êu 4 février
dens lequel le Syndicat catholique des employés de magasins
de Québec,Inc. exprine son intention d'abroger la conven=
tion collective de travail signée avec 1'Association Patro=
nale du Commerce de Québec,Ince et déposée À nos archives
sous le nméro 1339, en vertu de la Lo! des Syndicats Proe
fossionnels.

Nous prenens note de votre obeer-
vation à l'effet que des amendements à la comvention colles-
tive seront proposés. Nous versons cette déclaration au doe-
cier.

Sinoèrenent à vous,

Le sous-ninistre-edjoint du Travail,

 



SYNDICAT CATH@LIQUE DFS M PLOYES DE MAGASINS

DE QUEBEC, INC.

555 boulevard Charest,
QUEBEC.

Québec, le 4 février 1952.

Honorable Antonio Barrette,
Minirtre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec,

Monsieur le Ministre,

Nous désirons vous aviser pas
la présente, de notre intention d'abroger la Con=
vention Collective de Travail liant les sections
de Nouveauté, d'appareils et d'Accessoires Elec=
triques, Marchands de Meubles et des Marchands
de Chaussures de l'Association des Marchands Dé-
taillants du Canada, Inco, District de Quebec
ainsi que l'Association Fatronale du Commerce de
Québec, Ince, et notre Syndicat, de même que le
décret numéro 3265 régissant le Commerce de Dé-
tail à Québec, lesquels expirent les premier
Avril 1952.

Nous tenons également à
vous aviser que des amendements à la Convention
Collective de Travail et au décret plus haut
nommés, seront proposés d'ici peu aux Associations
Patronales.

Avec l'expression de nos sen-
timents les meilleurs, nous demeurons,

Vos bien dévoués,

Syndicat Catholique des Employés
de Magasins de Québec, Inc.,

Papt= Georgette Plante,

Secrétaire.

DES SOEUR FRE STEAMEEEENEDES fF
P I I 
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LOT 4, |
- CONVENTION | HA $

BEL CNISTRE]
intervenue le 24 octobre 1950; *- CAL Ait 4

entre rad

Ib 446

LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE
DES EMPLOYES DE MAGASIN,

et

LA SECTION DES MARCHANDS DE MEUBLES
ET ACCESSOIRES ELECTRIQUES,

LA SECTION DE NOUVEAUTE,

LA SECTION DES MARCHANDS DE CHAUSSURE,

de l'ASSOCIATION DES MARCHANDS
DETAILLARTS DE QUEBEC,

lo. Le Syndicat National Catholique des Employés de
Magasin Inc., accepte la proposition faite par l'Association
des Marchands Détail .ants dans sa lettre adressée à Monsieur
Lucien Dorion, le 18 octobre 1950, comme base de négociations
d'une convention collective de travail reiative aux employés
du commerce de détail;

20. Cette convention sera le renouvellement de la con-
vention qui existait entre les parties, et qui ne s'est pas
renouvelée le 15 novembre 1950; la nouvelle convention con-
tiendrait toutes les clauses de l'ancienne, à l'exception
de celles que la lettre du 18 octobre des Marchands Détail-
lants consent d'amender, et alors elles seront amendées de
la manière suggérée à la dite lettre et à la liste des salai-
res annexés;

30. Afin de hâter la mise en vigueur des amendements
aux salaires, les parties conviennent de faire immédiatement
une requête pour amender le décret en vue d'obtenir que les
nouveaux salaires soient rendus obligatoires par la loi, de
la convention collective, en amendement au décret no.3265;

ko. Dans ces amendements au décret, on dit que la con-
vention sera en vigueur jusqu'au ler avril 1951; les parties
conviennent que, au ler avril 1951, le dite convention

se renouvellera automatiquement pour une autre année, jus-
qu'au ler avril 1952, sans que chacune des parties y fasse
obstacle, les dites parties s'engageant à ne pas demander

d'amendement ni d'ebrôgation à la présente convention entre

le 30ème et le 60ème jour avant le ler avril 1951, de telle
sorte qu'elle se renouvellera alors automatiquement pour
une autre année, jusqu'au ler avril 1952;

50. Toutefois, nonobstant le paragraphe précédent, les
parties conviennent qu'elles pourront convenir d'amender la
convention et le décret pour y incorporer les autres amende-
ments suggdérés dans la lettre de l'Association, en date du
18 octobre 1950 en plus de ceux relatifs au salaire;

ÉNERTR & SLAUDET

AVOGATE < RANESTERS
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60. Il est entendu que cette entente n'est que temporaire

et qu'elle sera remplacée par la convention collective que
les parties s'engagent à rédéger et à signer aussitôt que
possible, pour donner effet aux présentes et de la manière
suggérée ci-haut. _

Et les parties ont signé par leurs officiers dûment
autorisés. :

LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE
DES EMPLOYES DE MAGASIN

Président

Secrétaire

 

—et-

LA SECTION DES MARCHANDS DE MEUBLES

 

 siden

Secrétaire

De 1'A.D.M.D.de Qué.

UNEÈRER € BLAUDET

AVORATE« BARRISTERS   
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

ass, RUE ST-JOSEPH. 1080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC, MONTREAL.

Québec le 23février 1950.

 

Monsieur Gérard Tremblay,
… Sous-ministre du Travail,
… Hôtel du Gouvernement,
: Québec, P.Q.  

 

RE:da Section de la Nouveauté des Meubles
et Accessoires Electriques de l'Asso-

ciation Patronale du Commerce de” Québec

Inc. & Le Syndicat Catholique des
Employés de Magasins de Québec Inc,

Monsieur le sous-ministre,

‘ J'accuse réception de votre lettre du
16 février 1950 accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 27 octobre 1989 ,intervenue ontre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 29 octobre 1949 sous le numéro
1339.

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 16 février 1950.

 MEMO destiné & la Commission de Relations ouvrières.
286, rue St=Joseph, :
QUIBEC.

Sujet: Convention collective entre La Section de la Nouvesm-
té, des Meubles et Accessoires Electriques de l* Association Ppatro
Nals du Commerce da Québec, Inc., et le Syndicat Catholique des
Eaployés de Magesins de Québec, Ince.

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.
chapitre 162-/ et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 27 cototre

et déposée au ministère du Travail le 29 octobre
1949 en exbécution de la Loi des Jyndicats profession=

nels (SeReQe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
mero .

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 9 rovenbre, 1949.

: MEMO destiné à la Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujets Convention collective entre La Section de la Nouveauté,
des Heubles et Accessoires Klectriques de l'Association Patronale dy Conmeroi mébes
Employés

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (SeReQ., 1941.,
chapitre 162 et amendements), ie 29 octobre, 1949, sous le numéro

Sincdrement & vous ’

L'Assistant Sous-Mini stree 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 9 novembre, 1949.

Mademoiselle Georgette Plante, secrétaire,
Le Syndicat Catholique des Employés de Magasins de Québec, I,6.,
19, rue Caron,

Se

Mademoiselle,

Je vous Înclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 29 octobre, 1949,
sous le numéro 1339 , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Section de la Nouveauté, des Meubles et Accessoires
Electriques de l'Association Patronale du Commerce de
Québec, Inc., ot Le Syndicat Catholique des Employés de
Magasins de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 9
Janvier, 1945, comme agent négociateurpar la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Lot des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



iDU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, oe 9 novembre, 1949.

M. Lucien Dorion, organisateur
Le Syndicat Catholique des Employés
de Magasins de Québec, Inc.,
19, rue Caron,
Quétes.

Boasieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 29 octobre, 1949,
sous le numéro , de la convention collective oon-

clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, cha Ître,legot amendements) intervenue entre
La Séction5 eauté, àdes Sipe et Accessoires
ElectriquesdeLa raoacetation Patronale du Commerce de
Québec, Inc., et Le Syndicat Catholique des Employés de
Magasins de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 9
janvier, 1945»comme agent négociateurpar la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, oe 9 novembre, 1949.

M. Médard Ouellet, secrétaire général,
La Section de la Nouveauté, des Meubles et Accessoires
Blectriques de l'Association Patronale du Commerce de Québec, Inc.,
400, blvd Charest,
Québec.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 29 octobre, 1949,
sous le numéro 1339 |, de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Section de la Nouveauté, des Meubles et Accessoires
Electriques de l'Association Patronale du Commerce de
Québec, Inc., et Le Syndicat Catholique des Employés de
Magasins de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 9
Janvier, 1945» comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



  

  Province of Quchee

  
   

  
Province de Québec

  MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

   

 

   Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

      

    

   

  

Numéro
Number 13%

 

a

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the Vingt-evavièue

jour du mois de estoèue mil neuf cent quarante-
day of th: month of nineteen hundred and f -

    

 

     
  

     

      le ministère du Travail a reçu de Monsieur L. Derion, erganisasteur, Conseil Général
the Department of Labour has recei ed fromêse Syndieate Catholiques de “mébee,   
 

  

    

  

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under NumbA339

   

savoir :
to wil:     

 

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of = cctotrs, 1949,

  

intervenue entre: £a Section @ le Nouveauté, dos Seubles et Aocessoires Flectriques
de l'Association Patronale du Commerce de Quétee, Ine., où Le yn-

- dieat Catholique des Fnployés de Naçasine de Cusdbec, Ino, TR effet
À conpter du 29 octotre M9 et en vigneur jusqu'au 15 noventre
1949. Renouvellement aut-aatique.

 

        

 
 Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,

Given in the Government House, in the City of Quebec,

 

  

 

Sceau - Seal “ce jour du mois de
this neuvième day of the month of   

 

mil neuf cent quarante-
ROVENÈES mineteen hundred and forty- ME   

au ueCU 0 au =



Conseil Général des Syndicats Catholiques

— de Québec —
19, RUE CARON

cnrs

 

25 octobre 1949.

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Monsieur,

Nous vous faisons parvenir copie d'une conven-
tion collective intervenue entre l'Association Patronale
du Commerce, section de la nouveauté, des meubles et ac-
cessoires électriaues et le Syndicat Catholiques des Em-
nloyés de Magasins de Québec Inc.

Cette convention vous est envoyée pour dépôt
au bureau du Ministre du Travail.

Avec l'expression de nos meïîlleurs sentiments,
nous temeurons,

Vos bien dévoués,

LE SYNDICAT CATHOLIQUES DES EMPLOYES
oo NS COLLE VED DE MAGASINS DE QUEBEC INC.

CONVENTIO! 4 W/

ISA DE ps
VISATE Lucien Dorion, organisateur.

 

Estampitie

Signatures

“incorporation
Reconnaissance

|

Numerotage €

Formule

Slonoltie : 27-70-47
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|
|
|

|
|

| d'employeurs dûment incorporée en vertu de la Loi des Syn-

 

LESQUELLES DECLARENT ET S'ENTENDENT COMME SUIT:

:_-———

CONVENTION INTERVENUE

ENTRE:

D'UNE PART: LA SECTION DE LA NOUVEAUTE, DES MEUBLES BT

ACCESSOIRES ELECTRIQUES DE L'ASSOCIATION

PATRONALE DU COMMERCE DE QUEBEC, INC.

PARTIE CONTRACTANTE DE PRRIIERE PART

Ci-aprds appelée: "L'ASSOCIATION",

ET:

D'AUTRE PART:

|

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES ÆMPLOYES DE

MAGASINS DB QUEBEC, INC.

PARTIE CONTRACTANTE DE SECONDE PART

Ci-après appelée: "LE SYNDICAT"

- PARTIE I. -

ETAT DES PARTIES CONTRACTANTES: -

 

La Partie de Premidre part est une association

dicats Professionnels;avec pouvoirs d'être partie À la pré-
gente entente. La dite partie de Première Part annexe À la
présente une liste de ses membres dont elle est le mandatai-,
re et qui sont liés par la présente entente; le Président et
le Secrétaire des deux associations Partie de preuière Part,
ont été dûment autorisés par leurs membres et leur Comité
Exécutif, en assemblée régulièrement tenue, À signer la pré-
sente convention.

La Partie de Seconde Part est une association incor+
porée en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels de Qué+
bec, et elle a le pouvoir de signer la présente convention;
elle annexe & la présenteune liste de ses membres, avec le
nom de leurs employeurs; le Président et le Secrétaire de la
Partie de. Seconde Part ont été autorisés en assemblées de
leurs membres et de leur Comité Exéoutif régulidremen t tenues
À signer la présente convention au nom de leurs membres dont|
la Partie de Seconde Part est Le mandataire.

 
Les deux parties de Première et de Seconde Part |

pourront en tout temps durant le terme de la présente conven-
tion, accepter des nouveaux membres, tout nouveau membre des |
dites parties de Première et de Seconde Part deviendra essu- |
Jetti aux termes de la préserts; wawwswt¥ww entente et À cha-
ocune de ses conditions A compter du moment où un avis par é-
orit sous la signature du Secrétaire d'une des deux parties
aura été adressé À l'autre et mis à la poste, l'informant du.
nom du nouveau membre et de tous autres renseignements néces+
saiîres à l'application de la présente entente.

La liste des membres que les rarties annexent À la |
présente convention sera dûment oertiriée par l'officier com$
pétent de chacune des rarties contraotantes concernées. i

i
§

Conseil Général des Syndicats Catholiques de Québec Inc.
Affiié a la CT.C.C.

EdLl



20.

30.=

40.~

50.~

60.~
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|

|
|CARACTERE REPRESENTATIF DU SYNDICAT: - |
f |

| L'Association reconnaft que le Syndicat & la person-|
jpification morale et l'autorité nécessaire pour être le repré
sentant officiel des intérêts des employés du commerce de dé-
‘tall en général et de chaoun de ses membres en particulier, |!
et elle accorde au Syndicat le droit de représenter ses mem-
‘bres .et les employés en général des membres de l'Association [
‘et discuter en leur nom tout problème relatif a 1° application
de la présente convention.

Tout grief que le Syndicat pourrait avoir relative-
iment À l'application de la présente Conventiondevra être sou-
imis par écrit au Comité des Relations Industrielles formé par
1a présente et qui aura Les pouvoirs oi-après énumérés.

|PREFERENCE SYNDICALBE:-

!

L'Association, désireuse de reconnaître au nom de seb
membres, l'existence et l'intérêt du groupement Syndical Ca-
tholique, s'engage, en autant que cela sera possible, à donner
la préférence dans l'engagement et la promotion des employés
aux membres du Syndicat

MATNTIEN D'AFFILIATION: -

| Tous les travailleurs régis par la présente Conven-
tion, qui sont membres du Syndicat ou qui le deviendront, de-
vront, comme condition du maintien de leur emploi, en demeu-
rer membres pour la durée de la présente Convention.

| Si un travailleur cesse d'être membre du Syndicat a.
Jlors que conformément au paragraphe précédent il devrait le -
demeurer, le Secrétaire du Syndicat en donnera avis par écrit,
ar lettre mise À la poste À l'adresse de l'Association, et, |

dans les quinze (15) jours suivants, l'employeur, membre de :
l'Association, devra mettre fin À l'emploi du salarié à moins
que, avant l'expiration du délai ci-haut, le salarié soit ré-
installé comme membre du Syndicat. |
rons DE PENSION: - |

Les parties reconnaissent l'avantege qu'il y aurait à
Le création d'un fonds de pension au bénéfice des employés du ;
Commerce de Détail & Québec; ce fonds de pension devrait être |
bontributoire par l'employeur et l'employé.

Les parties conviennent que pendant la durée de la |
présente convention elles constitueront un Comité composé d'au
moins trois (3), et d'au plus six (6) membres nommés par elles,
lequel Comité pourra s'adjoindre tout spécialiste en la matiè-
re et devra présenter aux parties contractantes, d'ici le pre-
mier septembre mil neuf cent cinquante, un rapport sur la pos-
pibilité d'un tel fonds de pension.

| SMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES: -

 

|

Un Comité de Relations Industrielles composé de six
(6) membres dont trois (3) représentants de l'Association et
ide trois (3) représentants du Syndioat, est par les présentea
| constitué.

Ce Comité de Relations Industrielles aura pour fonc-
tions de surveiller l'application des dispositions de la pré-
sente Convention qui ne seront pas rendues obligatoires par .
un décret conformément à la Loi de la Convention Collective.
Il devra se nommer un Secrétaire, pas nécessairement un men-
bre du Comité, qui tiendra les archives et documents du Comi-
té, tiendra procès-Verbal des réunions et donnera des extraits
certifiés des registres et archives du Comité; le Secrétai re
verra généralement À la mise à exéoution des décisions du Co-
mité. :

Conseil Général des Syndicats Catholiques de Québec Inc.
Affilié à la C.T.CC.

| ages
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Ce Comité prendra connaissance de tous différends
ue pourrait soulever l'application de la vrésente Convention,

et de tous griefs que le Syndicat ou l'Association pourgait a-
voir relativement à l'application de la Convention.
| Le Syndicat pourra, par ses représentants dûment aus
torisés, faire toutes enquêtes relativement à l'application de
la présents Conventions Toutefois, il devra rapporter au Comi-
té de Relations Industrielles, toutes plaintes qu'il !
pourrait avoir à la suite d'une telle enquête concement l'ap+
plication de la Convention.
| Tout différend du ressort du Comité de Relatioms In-
dustrielles, aprds avoir été soumis par le Syndicat ou l'Asso+
ciation, tel que stipulé ci-haut, sera décidé, ou réglé, par |
Le Comité après avoir entendu des témoins s'il y a lieu et en|
tenant compte des diverses disposithons de la Convention.
|

70.- ARBITRAGE OBLIGATOIRE: -
i

b Tout différend soulevé entre les parties par 1'apply-
ation de la Convention et qui ne serait pas réglé, par le Co

mité de Relations Industrielles, devra &tre soumis promptement
À l'arbitrage. |

Tout différend qui pourrait naître lors de la négo-
ciation du renouvellement de la Conventian, en tout ou en par-
tie, sera soumis À l'arbitrage, sujet toutefois aux droits des
parties d'abroger la présente convention en donnant l'avis
prescrit À l'article quinze (15) de la Loi des Relations Ou-
vrières; |

L'Arbitrage dont il est ici question sera formé sui
ant la procédure prévue par la Loi des Différends Ouvriers d
Ruébeo, telle que actuellement en vigueur, ou amendée, et fait
Bous 1 empire de cette Loi; i

Toute décision du Comité d'Arbitrage, majoritaire oy
unanime, sur toutes questions À lui soumises, sera finale et
liera les parties qui en acceptent d'avance les décisions en |
autant que le tiers-arbitre sera désigné et choisi par les deux

i
i

arbitres désignés par les deux parties. Si le tiers-arigtre |
est noumé par le Ministère du Traveil, les parties ne seront |
pas tenues d'accepter la décision mwiretveNe arbitrule;
! Pendant la durée de la présente Convention, ou de |
tout renouvellement, que ce renouvellement soit automatique où
obtenu du consentement mutuel des parties, ou À la suite d'une
décision arbitrale, toute grôve sera illégale si le tiers-ar-,
bitre a été choisi du consentement unanime des deux arbitres
nommés par les parties contractantes. 4

 

80. DISPOSITIONS GENERALES:

La présente Convention sera subordonnée dans son ap+
j blication et son interprétation aux dispositions générales de |

9 toutes lois qui sont applicables, et toutes telles lois seront
réputées s'appliquer à la présente Convention, y suppléer ou
y retrancher, étant l'intention ces parties que la présente
Convention ne soit pas nulle si elle etait contraire aux sti-
pulations de toutes lois, mais seulement amendée en conséquen-
ce pour donner effet À la loi générale; ;

! La présente Convention comprend aussi la Partie II, !
qui suit et en fait partie. L'Association et le Syndicat con+
viennent qu'ils feront une requête conjointe à l'Honorable Mis
nistre du rravail pour que les stipulations de la Partie II, |
qui amende le décret relatif au Commerce en Détail, soient rem-
dues obligatoires conformément à la Loi de la Convention Col-,
lective.

 

i

i

i

!
i
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La présente Convention sera déposée À la Commission!
des Relations Ouvrières et au Ministère du Travail, pour pren-
dre effet immédiatbment de la date du dépôt. Elle sera en vi-
gueur jusqu'au quinse (15) novembre, mil neuf cent quarente- .
neuf (1949). [

Elle se renouvellera automatiquement d'année en an-
née, dans la suite, à moins que l'une des parties donne un a-.
vis écrit À l'autre de son intention de l'amender, ou l'abro-
ger, dans un délai de pas plus de soixante (60) jours, ou de
pas moins de trente (30) jours avant le quinze (15) novembre
de chaque année.

| Il est cependant eonvenu entre les parties que les |
employeurs commenceront à payer les nouveaux salaires prévus |
dans la présente entente à compter de toute période de paye |
commençant le ou après le 26 mars 1949.

 
Ï

| PARTIE II
i

DEFTHTTIONS; - |

| Aux fins de la présente Convention, les termes sui-!
vants auront la signification qui leur est ol-aprds donnée: |
a) Employeurs:- |

| Le terme "employeur" signifie et comprend toute per+
sonne, association ou corporation, qui, subordonnément aux pa-
ragraphes "f" et "g" de l'article I de la Loi de ia Convention
Collective, tient ou opère un ou des établissements commer-
ciaux ou entreprises privées, où l'on fait en détail, en gros
t en détail, l'un des commerces mentionnés au paragraphe "a"

de l'article I de la présente Convention, que ce commerce
constitue le commerce principal ou secondaire à tous autres
commerces ou occupation.

b)  Employé:- |
Le terme "employé™ signifie et comprend toute per- |

sonne salariée de l'un ou de l'autre sexe, qui, subordonnémsnt
au paragraphe "J" de l'article I de la Loi de la Convention
Collective travaille pour un employeur, tel que défini au pa-:
ragraphe "a” du présent article.

ec) Ruployé régulier:-

Le terme "employé régulier" signifie et comprend |
tout employé (cf. paragraphe "b”) qui fait la semaine régulid+
re de travail de l'établissement où il est employé ou pas moins
de trente (30) heures de travail par semaine. |

a) loyé supplémentaire: -

; Le terme "Employé supplémentaire” signifie et com- |
Prend tout employé (cf. paragraphe "b") qui, embauché de fagon
intermittente, travaille moins de trente (30) heures par semai-
me ou de cinq (5) heures par jour. ;

le) Employé surnuméraire:-

Le terme "employé surnuméraire” signifie et comprend
tout employé (cf. paragraphe "b") qui travaille trente (30)
heures ou plus dans une semaine, et est engagé spécialement en
plus du personnel régulier ou supplémentaire, à l'occasion de
la No8A et du Premier de 1'An, soit du premier novembre au six
(6) Janvier de l'année suivante. ;

i
i

£)  Ghef de rayon:- |
| Le terme “ehef de rayon" signifie et comprend tout i

|
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employé (of. paragraphe “b”) qui a la charge de l'a
tion ou la responsabilité entière d'un ou des établissements |
commerciaux ou entreprises privées régis par la présente Con-
vention, ou qui a charge de l'administration ou la responsabi-
lité entière d'un rayon de tels dits établissements commer- :
:claux ou entreprises privées.

&) Chef d'Allée:-

Le terme "chef d'allée”" signifie et comprend tout
employé (of. paragraphe "b”") dont la fonction consiste dans
la surveillance du personnel et qui exerce une autorité sur
les employés dans une section déterminée d'un établissement
commercial ou entreprise privée, régi par la présente Conven-,
tion, et dont le travail consiste en outre À renseigner et
‘diriger la clientèle.

gg) Personnel d'étalage:-
l.- Chef Etalagiste:- Le terme "chef etalagiste"”

ldésigmne tout salarié en charge du personnel d'étalage, ayant
au moins trois (3) employés à l'étalage, sous sa direction
en traveillent exclusivement à l'installation des montres (vi-

!trines) et à la décoration commerciale.

| 2e- EBtalagiste:- Le terme "étalagiste" désigne
‘tout salarié masculin travaillant vrincipalewænt a 1° installa-
ition des montres (vitrines), À la décoration commerciale ou ,
dessin, au lettrage des panneaux-réalame ou exécutant tout ou+-
ivrage pour fins de réclame et ayant passé aveo succès l'exa- :
men exigé par le Bureau des Examinateurs pour déterminer la
‘compétence de frhftaikieeeuwet l'étalagiste.

Les étalagistes seront classés en trois (3) catégo-.
ries suivant leur compétence, des examens devant être passés
‘aux conditions déterminées par le Comité Paritaire ou son Bu-:
eau des Exaeminateurs pour établir la compétence des candidats.
Dans l'établissement de la compétence de chaque candidat, on
devra tenir compte des conditions suivantes pour la clasaifi-
cation dans chacune des catégories:

CLASSE "AY:- L'étadagiste classé sous cette appellation de-.
vra avoir subi, avec succds, son examen devant le Bureau des |
Examinateurs, ot avoir consdrvé au moins 75% des points sur la
conception, les plans, le montage, le drappage, la disposition
des marchandises, le fond des vitrines, sans l'aide de qui que
ce soit.
CLASSE "B":~- L'étalagliste classé sous cette appellation de-:
vra avoir subi son examen devant le Bureau des Exeminateurs, ,
et avoir conservé au moins 75% des points sur deux (2) des
trois (3) matières soit la décoration, le lettrage, le dessine

CLASSE "C":- L'étalagiste classé sous cette appellation de-
vra avoir subi son examen devant le Bureau des Examinateurs, |
et avoir conservé au moins 75% des points sur une (1) des |
trois (3) matières soit la décoration, le lettrage, le dessin.

Tout candidat à l'examen de qualification qui a sub}
Avec sucoès, cet examen sur l'une ou l'autre des matièmes,
peut, après un an, demander et obtenir un nouvel examen pour
les matières sur lesquelles il n'a conservé qu'un nombre insuf-
fisant de points, ou pour lesquelles îÎl n'a pas voulu subir
l'examen. |

Se- Apprenti-étalagiste:- Ce terme désigne tout
salarié masoulin travaillant comme alagiste, ayant moins de
cinq (5) ans d'expérience du métier ou qui n'a pas passé l'exa-
men prévu pour être étalagiste.

h) Commis:-
| Le terme "commis" désigne tout salarié préposé À la
réception, à la vente, à la livraison des marchandises, À la
surveillance, au téléphone, à la caisse et tout salarié du
sexe féminin préposé l'étalage.

 

 

 
|

|
|

|

|
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hh) Personnel du Bureau: -

l.- Comptable:- Le terme "comptable™ désigmme le
salorié qui a le contrble et la surveillance de la comptabi-
lité.

 
2e- Assistant-Comptable:- Le terme "assistant- |

Comptable” signifie et comprend tout employé (cf. paragraphe |
"b") désigne et appoînté pour assister le couptable dans ses |
fonotions, ou le pabron s'il n'y xyx &u pas de comptable, é- |
tant entendu qu'il ne pourra être exigé plus qu'un enployé a-!
yant cette qualification dans chaque établissement régi par |
la présente Convention, & moina que le patron y consente ex- |
pressémeant et par écrit. Ï

3.- Préposé À la Perception Extérieure:- Le terme
"préposé À la perception extérieure” signifie et comprend tou
employé (cf. paragraphe "b") dont la fonction principale est
de se présenter au domicile des clients ou débiteurs, afin de
recevoir toute soume due À l'un des établissemænts ou entre-
prises privées régis per la présente Convention. i

4.- Employé de Bureau:- Le terme "employéde bu-
reau” signifie et comprend tout autre employé faisant partie
du personnel du bureau, n'étant pas autrement classifié et
préposé aux écritures ou à la comptabilité.

|
|
!
|

hhh) Personnel d'atelier:~ Le terme "personnel d'atelier" |
désigne tout salarié qui exéouts l'un ou l'autre des ouvrages|
suivants: Confection et réparation de vêtements d'hommes, de |
robes, de manteaux, lingeries et chapeaux pour dames, de gar-|
mitures pour l'intérieur ou l'extérieur de maisons et d'orne-
ments d'église, à l'exception des salariés régis par la con- |
ivention relative aux travailleurs en fourrure, dans la Cité |
de Québec.
= Livreur:- Le terme "livreur" signifie et comprend tout

 
employé (cf. paeragraphe "b") qui, au moyen d'une voiture à
traction animale ou d'une voiture automobile dont il a la char-
ge, fait la livraison et le transport des marchandises.

3) Aide-Livreur:- Le terme "aide-livreur" signifie et
pomprend tout employé (cf. paragraphe "b") affecté, sur une
oiture à traction animale ou une voiture automobile, au tra-

vail ordinairement reconnu comme celui dfaritmetivrene d'aide
du “livreur”. (cf. paragraphe précédent).

xX) Messager:-

| Le terme "messager" signifie et comprend tout em-
loyé du sexe masculin (cf. paragraphe "b”) exécutant le tæa-

vail ordinairement reconnu canne celui de messager, qui ne
fait aucune vente de marchandises, mais s'occupe exclusivemen 4
de la livraison de paquets ou missives, À l'extérieur du maga-
sine

1) Chasseur:-
| Le terme "chasseur" signifie et comprend tout em-
loyé du sexe masculin (cf. paragraphe "b") qui fait le tra-
ail reconnu comme celui de "chasseur", qui ne fait aucune

vente de marchandises, mais s'occupe exclusiveuent de la lî-
aison de paquets ou missives À l'intérieur du magasin.

EE DU TRAVAIL: -

) L'heure dont fait mention la présente Convention se-
a l'heure légale de la Corporation Municipale intéressée.

b) La semaine régulière de travail dans les établisse-
ments régis par la présente Convention sera de quarante-cing
(45) heures réparties entre 8 heures A.M. et 6 heures P.M.
chaque jour de la semaine avec le droit pour l'employeur de
Paire travailler ses salariés fusqu'à 10 heures P.M. un soir
de la seueine et la veille des jours chômés. Toutefois, du-
rant les nois de juillet et août, le travail de tous les em- |
ployés doit cesser & 6 heures P.M. tous les jours de ka semai +

ne. Conseil Général des Syndicats Catholiques de Québec Inc.
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Tout employé aura droit à une (1) heure et quinze
(15) minutes pour prendre ses repas.

Tout employé faisant trente (30) heures ou plus et
moîns de quarante (40) heures de travail par semaine sera
considéré comme employé régulier, rémunéré comme tel, et il
‘aura droit À un surplus de vingt pour cent (20%).

Toutefois, l'employeur dont la semaine régulière de
travail est de moins de quarante-cinq (45) heures peut dédui-
re dans la même proportion, la limite des quarante (40) heu-
res mentionnée à l'alinéa précédent.

o) Le salaire de l'employé arrivant en retard À son
travail, par rapport aux heures déterminées au paragraphe "Db"
du présent article, sera Réduit proportionnellement au taux
double de son salaire.

d) Horaire des Fêtes: - |

En aucun temps, l'employeur ne pourra faire travail+
ler ses employés à la vente après six (6) heures du soir, si
ce n'est un jour de la semaine et pendant la période des fê-
tes, soittrois (3) jours ouvrables avant Ko¥l et trois (3)
Jours ouvrables avant le Premier de l'An, et ce, jusqu'à dix
(10) heures du soir; durant ces jours, l'employé ne pourra
non plus travailler à la vente en dehors de l'horaire ioi
fixé. Si l'employeur enfreignait cette prescription impérati-
ve de la Convention, le dit employeur serait passible en plus
du paiement de l'amende prévue en pareil -cas, de rayer A 1'em+
Ployé un salaire égal au double de celui auquel l'employé au-
ra droit en vertu des autres conditions de la Convention,
l'employé serait aussi passible de l'amende prévue en pareil
cas, pour avoir enfreint une des stipulations impératives de
la Convention.
f

ad) Pendant la période des fêtes, soit trois (3) jours ou+
Vrables avant NoBl et vzois (3) jours ouvrables avant le Pre-
mier de l'An, l'employé régulier ne pourra réclamer aucunsalaiï
re pour le travail additionnel accompli durant les heures men-
tionnées an paragraphe "dŸ du présent article.

b) © Tout employé régulier sera rémunéré pour les jours
buivants où les magasins seront fermés: le Premier de l'An,
le lendemain du Premier de l'an, ou le surlendemain du Premier
fle 1'an, 8i le lendemain est un dimanche, l'Epiphanie, le Ven-
dredi-Saint jusqu'à 1.00 heure P.M.; le jour de l'Ascension,
la Saint-Jean-Baptiste, le Jour de la Confédération, la fête
du Trevail, la Toussaint, l'Immaculée Conception, le Jour de
HoB1, et tout autre jour où l'employeur tient son établisse-
ment fermé au public sans faire travailler tous Z ses employéa
réguliers.

| £) Le Chef de Rayon, le Chef d'Allée et le Chef Btala-
glate qui ne fait que ce travail, le Comptable et le préposé
|à la perception extérieure, n'auront droit à aucune rémuné-
ration pour travail supplémentaire ou additionnel, lorsque
la durée de leur travail, pendant la semaine, n'excède pas
:ocinquante (50) heures.
|

g) Le livreur et l'aide-livreur (cf. paragraphe "i")
: et ("4" de l'article II) n'auront droit À aucune rémunération

_ ,Pour travail supplémentaire ou additionnel, lorsque la durée
hebdomadaire du travail n'excède pas cinquante (50) hewres.

in) Tout travail exéouté en dehors de l'horaire dégermi-
né au paragraphe "b"”" du présent article, par un employé régu-
lier ou un employé supplémentaire, sera, moins de disposi-
tions contraires, considéré et rémunéré comme travail supplé—
,mentaire.

i) Tout employé régulier qui, le trente juin de chaque
|année a terminé un an de travail dans le même établissement
[ou pour le même employeur, à droit & une semaine de vacances,
| salaire payé. Tout employé qui, le 30 juin de chaque année
:à terminé cinq (5) années de travail consécutives dans le nd
ime établissement a droit à deux (2) semaine de vacances
i

| payées e
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| Les dispositions oiîi-dessus ne s'appliquent pas aux!
employés réguliers d'atelier chez un tailleur lesquels ont

‘droit à une semaine de vacances, salaire payé, quand le tren-
“te (30) juin de chaque année, ils ont terminé deux (2) ens de
| travail dans le méme établissement ou pour le même employeur.

| Les semaines de vacances prévues su présentpara-
; graphe sont de sept (7) jours consécutifs et doivent être ao-
oordés dans les douse (12) mois suivant la date à laquelle :
l'employé y a droit.

Lorsque, au 30 juin de chaque année, un employé a |
eu moins de trente (30) jours d'absence approu#ée par son en-
Ployeur dans le cours de l'année, il a droit aux vacances |
payées prévues ci-haut; si ces absences dépassent trente (30)
Jours, l'employé a droit à des vacances payées au prorata
seulement du nombre de semaines de travail. En aucun cas, ce-
endant, l'employeur ne peut être tenu de payer des vacances ,
son enplogé si ce dernier a été rémunéré au taux prévu par

la présente Convention pendant les joüûrs d'absence approuvée
ou si telles absences n'ont pas été approuvées par l'employeur.

Quand un des jours chômés énumérés au paragraphe "e”
du présent article tombe durant la semaine de vacances ra yées
d'un employé, ce dernier a droit & une journée additionnelle :
ide vacances ou À une journée de salaire en plus, À la disoré-'
tion de l'employeur.

| Aucune retenue ne doit être faite sur la paie d'un |
jemployé régulier pour l'observance des jours chômés énumérés
‘au paragraphe ”e” du présent article, pourvu que tel employé
soit à son travail le jour précédent, et le jour suivant le
ijour chômé. Tel employé doit être considéré comue s'étant
rapporté À son travail, si son absence la veille ou le lende-
pe d'un jour chômé résulte d'une permission expresse de l'en-
Ployeur ou de son représentant autorisé, ou est causée par la
maladie. Tout employé réguller susvendu la veille ou le len-
genain d'un jour chômé doit être payé pour le dit jour chbmé.

L'employé qui n'a pas bénéficié des vacances de la
ière prévue ci-haut, a le droit de réclamer, lorsque le dé-

ai pour les lui donner est expiré, l”’ équival ent en argent
pour la période des vacances auxquelles il audroit.

Si l'employé est congédié ou laisse son emploi evant
d'avoir bénéficié des vacances auxquelles il a droit, l'em-
ployeur devra lui payer lors de la cessation de l'emploi, l'é-
uivalent en argent pour la période des vacances auxquelles i)

A droit. !

4) Tout travail exécuté par des employés surnuméraires
cf. paragraphe "e" de l'article II) sera considéré et rémuné-

ré comme travail supplémentaire. i

k) Les gardiens de nuit n'auront droit à aucune rémuné-
ration pour le travail supplémentaire pourvu que leurs heures
de traveil n'excddent pas quatre-vingt-quatre (84) heures
dans une semaine.

1) Les livreurs, les aide-livreurs, les commis préposés
à la livraison et à la réception des marchandises, les hommes
de métier, d'entrepôt et d'ouvrage général (cf. par. "nh", "i",
"4e, "k" ot "1" de l'article II) n'auront droit À aucune rému-
nération pour travail supplémentaire ou additionnel, lorsque
la durée du travail n'exoède pas cinquante (50) heures par se-
maine, et le temps perdu par ces employés ourra être réduit de
leur salaire gagné pour le temps actuellement fait pendant la
semaine. . :

‘m) L'employeur ne pourra obliger sès employés à travail-
‘ler les dimanches et durant les jours uentionnés au paragraphe
"ea" du présent article et tout travail exécuté durant ces
‘jours sera rémunéré au taux double du salaire régulier de tel
‘employé, exception fait toutefois pour les gardiens de nuît,
les préposés EEE au soin des chevaux, les chauffeurs de four-

|

 

+
!
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naises, le mécenicien en chargedu garage, lorscue ces em-
ployés travaillent pour l'établissement alors que dans ces
cas, îls seront rénudérés au taux de leur salaire régulier
comme si le travail ainsi exécuté ces jours-là eût été fait
durant la seuaine régulière de travail.

TARIF DES SALAIRES:=

Aux fins de la présente Convention, le salaire mi-
nimum pour la semaine régulière de travail de l'établissement
sera le suivant:

|

 

la) chet de rayon:

 

OCCUPATION: Saleire Hebdomadai

: Homme : Pemme:

dans département faisant $100,000.00
d'affaires et plus: :

dans département faisant $650,000.00

50.00 $ 39.00

d'affaires et plus: 45.00 33.00

dans département faisant moins de
$50,000.00 d'affaires: 40.00 28.00

Ces taux de salaires comprennent tous bonis qui peur
vent être dus À cette classe de s-lariés, en plus de leur sa-
laire régulier; toutefois, l'employé doit recevoir chaque se-!
maine le taux minimum déterminé ci-Haut, suivant le chiffre
d'affaires fait durant l'année précédenté par le ou les dépar-
tements dont il est en charge.

 

 

: Homues: Femme:

b) Chef Etalagiste: $ 50.00

o) Chef d'Allée: 40.00

à) Comptable: 37.50

Assistant-Comptabdle: 27.00 21.50

Préposé À la Perception Extérieure: 30.00

e) Commis et Employé de Bureau: Taux horaire:

Le- Surnuméraire: 0.45 0.28

2.= Supplémentaire: 0.55 0.35

S.= Régulier: Par semaine:

Durant la 13re année d'expérience: 14.00 13.00

Durant la 28me année d'expérience: 17.00 15.50

Durant la 33me année d'expérience: 20.00 17.50 |

Durant la 48me année d'expériencs: 23.00

Durant la 5âme aert.;a d'expérience: 26.00 ;

Tous les employés féminins de cette catégorie ayant
trois (3) années d'expérience ou plus doivent être payées com
me suit: -

1/5 Classe "C" 19.00
1/3 Classe "B" 21.00
1/3 Classe "A" 23.00

- Tous les employés masoulins de cette catégorie
ayant cinq (5) années d'expérience ou plus doivent être oles
sés comme suit:

1/8 Clagse "C" 30.00

1/3 Classe "B" 34.00

1/3 Classe "A" 39.00  
Conseil Général des Syndicats Catholiques de Québec Inc.
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4.~ Rtalagiste:-

Aprds avolr complétécing (5) années d'expérience,
les employés masculins de cette catégorie, s'ils veulant a-
voir droit aux salaires des classes A, B, et C devront pas-
ser les examens requis pour chacune des classes pour détermi-
ner leur compétence et les salaires déterminés pour chacune
des clagses seront les suivants:

Classe "A" $ 45.00

Classe "B" 38.00

Classe "A" 35.00

f) Autres employés:

Le- Livreur: 33.00
Aide-Livreur de moins de 21 ans: 17.00
Aide-Livreur de 21 ans et plus: 27.00

2.- Messager: 12.00

Se- Chasseur: 11,00

g) Personnel d'atelier:

l.- Homes:-

a) Apprenti tailleur ou couturier:

18re année: ; 14.00

28me année: 16.00

Sème année: 18.00

43me année: » £1.00

Same année: 24.00

b) Les teilleurs ou couturiers ayant
5 ans d'expérience ou plus doi-

_ vent être rémunérés come suit:
1/3 Classe "C”" 28.00
1/3 Classe "B" 32.00
1/3 Classe "A" 36.00

2e- Femes:-

à) Apprentie modiste couturière:

lère année: 13.00

2ème année: 15.50

3ème année: 17.50

db) Les modistes couturidres ayant trois
années d'expérience ou plus doivent
être rémunérées comme suit:

1/3 Classe "C" 19.00

1/3 Classe "B" 21.00

1/3 Classe "A" 24.00

h) Aux fins de la présente convention, le chef de
rayon des patrons (patterns), dans un ou des établissement s
visés par la dite Convention, n'est pas considéré comme un
chef de rayon et il sera rémunéré au même taux que les com-
mis du sexe féminin,

i) Les hommes de métiers, détenteurs d'une carte de
compagnon émise par le Comité Paritaire doivent être rémné-
réa au taux de $ 37.00 par seuaine.

Conseil Général des Syrrdicats Catholiques de Québec Inc.
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3) Les apprentis, homme de métier devront recevoir
‘les salaires suivants:

Apprenti 1ère année: $ 14.00
Apprenti 2ème année: 16.00
Apprenti 3ème année: 18.00
Apprenti 4ème année: 22.00

| L'Apprenti home de métier qui aura comrlété ses
| quatres années d'apprentissage mais qui n'aura ras passé les
examens pour se faire classifier compagnon dars son métier
recevra le salaire des houmes d'ouvrage général.

| 34) Nonobstant les dispositions du paragraphe "j" du |
1 présent article, les taux de salaires minima suivants s'ap- .
|pliquant aux apprentis du métier d'horloger ou de bijoutier: ,

 
ler semestre: $ 10.00 |

; 2ème semestre: 12.00 ,
[ 2ème année: 16.00
| Sème année: 18.00 :

4ème années 22.00 |

k) Le salaire d'un employé d'ouvrage général, exéou- |
tant divers travaux de réparations, le montage et l'instal-
:Llagion des marchandises, soit dans les .agasins, les entwe-
ipôts ou au domicile des clients et exécutant le travail or-
‘dinairement appelé "ouvrage général” ou du préposé au servi-
‘ce, aux fins de la présente Convention est le suivant:

| 1- Homme d'ouvrage général: -

a) de moins de 21 ans: 17.00
: b) de 21 ans et plus: 27.00
: ce) travaillant en dehors des
[ heures régulières de tra-

vail, soit entre 6 heures
P.M. et 8 heures A.M. : 0.60 l'heure.

| 2e- Femme de ménage: -

Pour 46 heures de travail par
| semaine fait de Jour ou de nuit: 17.00

 

‘ra comme suit:

à) gardien de nuit faisant seu-

{ Se Préposés aux Ascenseurs:-~

! pour 45 heures de travail: 14.00

1) Lek sal aire hebdomadaire des gardiens de nuit se-

lement de la surveillance: 27.00
! b) gardien de nuit qui fait de

l'ouvrage général : 32.50 |

m) L'employé exécutant simultanément plus d'une fonc.
tion ou chamæe faisant l'objet de la présente Convention, re-
cevra le salaire établi pour la charge la mieux rémunérée;
tout différend au sujet de cas de ce genre sera soumis au
Comité Paritaire.

n) Il est expressément stipulé que les salaires qui
sont supérieurs À ceux fixés à la présente Convention ne !
pourront Être diminués de quelque manière que ce soit sans
la permission du Comité des Relations Industrielles.

| IL est interdit, en convenant d'un salaire phus é- °
levé que celui mentionné dans la présente Convention, de sti-
puler que le supplément pourra servir à acquitter tout mon-
tant at par l'employeur l'employé pour travail supplémen- !
taire, lequel dit travail supplémentaire devra toujours ê-
tre payé conforméuent au paragraphe “"o" suivant, en plus du |
salaire régulier convenu pour les heures régulières de tra- |
vail, telles que déterminées au présent article.

t
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L'employeur qu l'employeur professionnel ne pour-
ont compenser par une commission ou autrement le salaire

stipulé à la présente Convention comme rémunération du salai-
re pour son travail. Toute commission sera réputée être due
n plus du salaire ici déterminé.

Toutefois, à l'occasion de l'engagement du ré -enga-
ement de l'employé ou du réajustement des salaires À l'occa-
ion de la mise en vigueur de la présente Convention, la mé-

fthode de calculer le boni sur les ventes ou le chiffre d'af-
faires attribué à chaque employé pourront être modifiées.

) Tout travail supplémentaire, tel que déterminé au
prrogrephe "h" de l'article III sefa rémunéré comme suit:

l.- Après 45 heures de travail au taux et demi du sa-
| laire payé;

| 2e Pour travail fait le dimanche et entre 11 heures
| PK. et 7 heures A.M. au taux double du salaire payé.

Ce travail supplémentaire sora rénunéré À la demi-
eure, À compter de la fermeture des établissements visés per

Ja présentew Convention et pour toute demi-heure additionnel-
le, de travail comuencé; toutefois, l'employé devra fournir
quinse (15) minutes de travail pour l'évacuation et la mise

|

 
|

en ordre des rayons dans les établissements visés par la pré-,
sente Convention, après l'heure de la fermeture du soir.

Les pourcentages doivent être caloulés distingue-
t et séparément pour les employés du sexe masculin et ceux

u sexe féminin.

a) Aux fins de canpilation de ces pourcentages, on ne
tiendra pas comote des employés qui sont membres de la famil-
le de l'employeur, ou de ses associés (membres de la famile,
c'est-à-dire conjoint, ascendants ou descendants).

r) Pour deux (2) ou plusieurs établissements commer-
ciaux ou entreprises privées, exploitées ou opérées par le
même employeur, seront considérés comue des unités distinctes
of indépendantes aux fins d'application de la présente Conven-
tion.

s) Dans la compilation des pourcentages pour chacune
des catégories d'employés concernés, il faut tenir compte des
règlements suivants:

l.e= Lorsqu'il n'y a qu'un employé, il doit être classé
dans la classe "oc" pour un em, dans la classe "bb"
durant sa deuxième année et dans la classe "a" dans
la suite. 

2e- Lorsqu'il n'y a que deux employés, l'un doit Être
dans la classe "c¢" et l'autre dans la classe "hb" dur
leur première et ensuite, ils doivent §tre praomus,
l'un au selaire de la classe "a" et l'autre au salai-

| re de la classe "bh",

Se- Lorsqu'il y a plus de trois employés, on doit pro-
céder comme suitæ dans la classification des employés
au-dessus du nombre de trois ou des multiples de

| trois (3):

a) Le premier doit être rémunéré au salaire de la
Classe "B";

b) Le deuxième doit être rénunéré au salaire de la
Classe "A".

t) L'employeur devra fournir l'uniforme du livreur,  
Conseil Général des Syndicats Catholiques de Québec Inc.
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e l'aide-livrenur et du garçon d'ascenseur, si tel unifamme
st exigé.

= Les permis de conduire, que doivent avoir des em-
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loyés régis par la présente Convention qui conduisent des
hicules automobiles de l'employeur, seront payés par l'en-
loyeur, si l'employé travaille six (6) mois ou plus pour
e même employeur chaque année.

wv) Un employeur ne pourra avoir d'apprentis À son en-
ploi s'il n'a pas au moins un (1) homme qualifié du même mé-
tier; cette règle ne s'applique pas au personnel d'étalage.

|
) Tout employé à la vente, qui est payé sur une base |
é commission, devra recevoir chaque semaine une avance égale

au minimum du salaire de sa classification; si ur employé
travaillait pour plus d'un (1) employeur chaque employeur de-,
vra déclarer au Comité Paritaire la proportion du salaire mi-

ququel il est tenu, sans quoi, chacun des employeurs |
sera solidairement responsable pour le total du salaire dû
phaque semaine aux termes de la présente Convention. !

|

{

|

x Personnel de restaurant:-

 

Tous les employeurs qui exploitent, dans un départe-
ment distinct, dens leur établissement de commerce assujetti
à la présente Convention, un restaurant, pourront obtenir que
es salariés travaillant dans ce département dit: du restau-

rent soient classifiés séparément et exclus de toutes les au--
tres catégories de salariés À l'exception des hommes et appren-
tis de métiers. Les conditions de travail de ces salariés de
restaurant seront comme suit:

lo.~ La semaine régulière de travail sera de 51 heures
réparties de 7 heures A.M. & 7.30 heures P.M.

20.- Les salaires payables À ces salariés seront comme
suit:

Filles: ~ 26% 16.00 par semaine.
50% 17.25 par semaine.
25% 19.25 par semaine.

Hommes: - 1/3 17.25 par semaine.
1/3 21.50 par semaine .
1/3 26.75 par semaine.

30.- Pour les fins de calcul des pourcentages établis :
ci-haut, tous les employés du département de res- |
taurant seront constitués en deux (2) groupes, ;
l'un pour les employées féminins, l'autre pour les
employés masculins. ! 40.~ Le Conité Paritaire chargé de surveiller l'eppli- |
cation du décret relatif au comuerce de détail fe-

“ra la classification des employés travaillant dans
ce département, c'est-d-dire, que le Comité déter-
minera quels sont ceux des employés de l'établis-
sement qui doivent être classifiés dans le départe=
ment du restaurant et être assujettis aux condi -
tions de salaires oi-haut;

50.-- Le personnel de restaurant aura droit aux saleires:
stipulés à l'alinéa 2 pour la semaine régulière de:
l'établisseuent, cevendant aucun supplément de sa-
laire ne leur sera payé jusqu'à concurrence de 51
heures de travail.

|
60.- Pour tous les cas non prévus, les autres stipula-

tions de la Convention s'appliqueront aux présents!

salariés.
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: Le salaire doit être payé hebdomadairement en de-
niers ayant cours légal dans la Province de Québec.  L'employeur doit fournir chaque send ne À l'em-
ployé, en lui remettant son salaire, un état détaillé mon-
trant le taux de salaire À l'heure ou à la semaine, le nom- |
bre d'heures régulières ou supplémentaires fai tes durant la
Semaine et donnant en détail les retenues faites sur son sa-

re.

En Foi de Quoi, Lesparties à la présente C n-
tion ont signé ce _3 77 ème jour du mois de ota.

1949 .

LA SECTION DE LA NOUVEAUTE, DES
ET ACCESSOIRES ELECTRIQUES DB L'ASSOCIA-
TION PATRONALE DU COBMERCE|DE QUEBEC,INC.,

Par: seeeteldocsSarchauss
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LE SYNDICATceDES EMPLOYES DE MA-
GASINS DE QUEBEC, INC.
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